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En tant qu’autorité organisatrice du service public de l’eau et maître d’ouvrage, le SEDIF 
décide des grandes orientations du service et notamment de la politique d’investissement, 
des choix budgétaires, des évolutions du service à l’usager et réalise les travaux neufs et 
les travaux de renouvellement relevant de la gestion de son patrimoine industriel.

Le SEDIF exerce également une mission de contrôle des fonctions confiées au 
délégataire, qu’il mène bien au-delà des obligations précisées par le Code général 
des collectivités territoriales.

Le comité examine annuellement le résultat
du contrôle de la DSP.

les Chiffres Clés 
de l’aCtivité du  
délégataire en 2014

238,9 

millions de m3  
vendus en 2014
(+ 1,9 % / volumes 2013)

ventes d’eau aux abonnés : 

245 M€ H.T.

1417
salariés 
dédiés à l’exécution 
du service de l’eau

83,9 % 
objectifs de performance 
atteints en 2014 (2013 : 
83,7 %)

21,1 M€ 

de rémunération (nette 
des pénalités) allouée au 
délégataire, au regard de 
sa performance (8,6 % des 
produits de ventes d’eau) 

ConnaîtRe le seRviCe et RéuniR 
les CompétenCes adéquates 
pouR le ContRôleR

Le SEDIF s’est doté des moyens pour assurer un 
contrôle efficace et pertinent, fondé sur la connais-
sance du service :
•	 un accès total au système d’information du délé-

gataire, depuis les locaux du SEDIF : la liberté de 
pouvoir consulter toute donnée relative au ser-
vice public de l’eau en permanence ;

•	  une obligation de reporting étendue pour le dé-
légataire, qui la respecte en fournissant au SEDIF 
annuellement et trimestriellement des rapports 
détaillés sur les différentes missions qui lui sont 
confiées ;

•	 une implication de l’ensemble des services du 
SEDIF pour assurer un contrôle de la délégation 
dans ses différentes composantes ;

•	 l’appui d’un assistant à maître d’ouvrage (AMO) 
assurant un contrôle externe et apportant des  
expertises spécifiques sur les plans technique, 
juridique et comptable.

mesuReR 
le Ressenti 
et l’appRéCiation
des usageRs

L’Observatoire de la qualité 
du service public de l’eau 
permet au SEDIF, grâce à 
un dispositif d’enquêtes télé-
phoniques mené en continu 
par un organisme indépen-

dant (Institut IPSOS),  d’évaluer le ressenti des 
usagers quant au service rendu.
Le niveau de satisfaction globale se situe en 2014 
entre 91 % et 94 % selon les cibles et les résultats 
de l’Observatoire permettent au SEDIF de mieux 
cibler les aspects du service sur lesquels il doit ren-
forcer son action et sa vigilance.

 www.sedif.com / Nos publications / 
Observatoire

RendRe Compte 
du ContRôle exeRCé

La transparence est au cœur des préoccupations 
du SEDIF. Les résultats du contrôle exercé sur le 
délégataire sont présentés dans les différentes 
commissions du SEDIF, dont la commission des 
usagers (CCSPL), et l’AMO contrôleur externe est 
auditionné chaque année par le Comité.



suivRe et ContRôleR les proJets
et la perForMance du délégataire
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rémunérAtIon
Du DéLégAtAIrE
AvAnt PénALItéS

PArt FIxE 
2 % DES VENTES

D’EAU PART 
DÉLÉGATAIRE

PArt 
vArIAbLE : 
3 voLEtS

= +
Adossée au « solde » du 
délégataire (différence entre ses 
recettes et ses charges) diminué 
de la part fi xe qu’il touche 
automatiquement,
cette part variable est nulle
si le solde grevé de la part fi xe 
est négatif ou nul.

1er volet
Maîtrise des charges

d’exploitation du service

L’atteinte des objectifs de performance 
ne doit pas se faire à n’importe

quel coût : le délégataire est donc 
intéressé à maîtriser ses charges.

Base d’intéressement = 
40 % du solde grevé de la part fi xe

2ème volet
Respect des objectifs
de qualité de service, 

mesuré à partir
des indicateurs
de performance

Base d’intéressement =
40 % du solde grevé

de la part fi xe

3ème volet
Quote-part du solde

Le délégataire est ainsi
intéressé à équilibrer les comptes

du service, puisqu’il perçoit une partie 
du solde généré.

Base d’intéressement = 20 %
du solde grevé de la part fi xe

5,4 m

En 2014

PArt FIxE +

5,0 m

En 2014

3,9 m

En 2014

rémunérAtIon
Sur PrEStAtIonS

ACCESSoIrES
+

6,5 m

En 2014

Compteur
télérelevé

Programme
« Eau solidaire »

Logiciel Opus+

les pRojets
Les projets structurants, décidés par le SEDIF et menés par le délégataire dans le cadre des obligations
du contrat, sont suivis de près. En 2014, on relèvera en particulier :

•	 le déploiement du télérelevé des compteurs dépassant l’objectif contractuel 
pour l’année 2014 d’au moins 76,66 % de la zone couverte, et de 73,33 % de 
factures sur consommation réelle ;

•	 l’évolution en cours des systèmes d’information, notamment le déploiement
du logiciel Opus+ consacré aux données de production et de qualité d’eau ;

•	 la réalisation du programme de maintien en conditions opérationnelles et de 
travaux de renouvellement selon le plan pluriannuel ;

•	 la poursuite du programme « Eau solidaire » en faveur des usagers les plus démunis,

•	 la poursuite et le déploiement de la politique de développement durable, en phase avec les objectifs fi xés. 
En particulier, le délégataire est le premier exploitant d’un service d’eau « zéro carbone ».

la peRFoRmanCe
Une partie de la rémunération du délégataire est fondée sur la qualité du service. Sa performance est suivie à l’aide de 144 indicateurs, 
dont 50 font l’objet d’un système d’intéressement/pénalité en 2014 selon le résultat obtenu. Pouvant donner lieu à un intéressement, elle 
est notée sur 450 points, répartis à part égale entre les 3 volets « gestion technique du service », « performance du service à l’usager » et 
« développement durable » (150 points chacun). Une part de la rémunération du délégataire lui est allouée selon le résultat de sa perfor-
mance ainsi mesurée.
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Une convention

Les aides du programme 
Eau Solidaire

 Aide Fonds de Solidarité 
 Eau Solidaire Logement (FSL)

Abonné 
OUI OUI

(reçoit une facture)

Non-abonné 
NON OUI

(paie l’eau dans ses charges)

DISPOSITIONS LÉGALES

Loi 2004-809, relative aux libertés et responsabilités locales du 13 août 2004. Décret du 02/032005
Loi 2006-872 du 13 juillet 2006 portant sur l’engagement national pour le Logement (ENL)

Pour encadrer le dispositif Aide Eau Solidaire

 Une convention fixant la modalité d’application est signée entre le CCAS 

 et Veolia Eau d’Ile-de-France.

   Une dotation annuelle est calculée en fonction des données sociales 

 de la commune.

  Le montant de cette dotation est communiquée chaque année par le 

 Service de l’eau au CCAS.

L’ Aide Eau Solidaire

Contacts

Eau Solidaire

Pour les acteurs sociaux
Veolia Eau d’Ile-de-France

Immeuble Le Spallis

2 rue Michael Faraday 

(M° Carrefour Pleyel, sortie n°2)

93200 Saint-Denis

Tél : 01 43 97 52 25

eau.solidaire@veolia.com

Fax : 01 49 17 09 57

Centre Relation Client

Pour les abonnés
09 69 369 900*

du lundi au vendredi de 8h à 19h30

le samedi de 9h à 12h30
*Tarification ordinaire, appel non surtaxé.

Veolia Eau d’Île-de-France

94417 Saint-Maurice Cedex

Le programme Eau Solidaire

Mis en œuvre par le SEDIF et géré par son délégataire, Veolia Eau d’Ile-de-France, 

il est constitué de 3 volets.

Un volet urgence 
  Pour les personnes abonnées au Service de l’eau

 Aide au paiement des factures d’eau prioritairement sous la forme de l’Aide Eau  

 Solidaire ou d’abandon de créance partiel via les aides du Fonds de Solidarité 

 pour le Logement (FSL)

  Pour les personnes non abonnées au Service de l’eau 

 Aide aux impayés de charges pour la part imputable à l’eau au travers du Fonds de  

 Solidarité pour le Logement (FSL)

Un volet assistance
  Accompagnement des copropriétés en difficulté pour maintenir l’accès à l’eau 

 (plan de sauvegarde, OPAH …)

  Soutien à l’individualisation des contrats de fourniture d’eau 

Un volet prévention
  Aide à la maîtrise des consommations : 

 programme Éco Conso, documents, expositions…

  Partenariat avec des associations.

Nos 
partenaires :

PIMMS, 
Voisin Malin,

 Unis-Cité

  Qu’est-ce que c’est ?
  Quel fonctionnement ?

  Pour qui ?

la peRFoRmanCe Constitue un des 3 volets
de la paRt vaRiaBle de la RémunéRation du délégataiRe

rémunérAtIonrémunérAtIon

0,6 m



OBJeCtifs de PerfOrManCe atteints À    83,9 % 
un Résultat gloBal satisFaisant 450377

points

Paramètres résultats

gestion des déchets et chantiers
• acceptation des déchets industriels spéciaux
• valorisation des terres de décantation
• conformité à la charte « chantiers responsables » Contrat rempli

✔  Les objectifs sont globalement atteints et la performance moyenne progresse 
en 2014 (88,9 % contre 86,5 % en 2013).

✔  Poursuite du Plan de Management de l’Environnement, du dispositif Zéro 
Carbone, de la couverture de 100 % des besoins en énergie renouvelable,
et du respect de la charte « chantiers responsables ».

Points de vigilance
✘   Envisager des objectifs actualisés ou plus ambitieux en phase avec

les nouveaux enjeux du développement durable pour l’avenir.

volet social et sociétal
• contrats d’apprentissage, formation des plus

de 45 ans
• études de recherche, projets pédagogiques
• maintien du label Diversité
• télétravail
• comités participatifs et clubs consommateurs
• programme Eau Solidaire

volet économique
• promotion de l’eau du robinet
• communication autour des économies d’eau
• promotion du covoiturage
• réduction des kilomètres parcourus

Développement durable : 18 indicateurs sur 50 en 2014

Paramètres résultats

Continuité de la fourniture d’eau
• interruption de service

Contrat rempli
✔  Des objectifs globalement atteints pour une performance globale

de 81 % en hausse par rapport à 2013 (78 %).

✔  Tous les services Clario prévus au contrat sont désormais en place.
✔  Le déploiement du télérelevé se poursuit et avance plus vite que prévu.

Points de vigilance
✘   Un taux de réclamations écrites à nouveau en hausse.

✘   Une erreur de paramétrage du logiciel de facturation, en cours de correction 
au 1er semestre 2015, a conduit à produire des factures incohérentes pour une 
partie des abonnés qui sont encore facturés sur une base de consommation 
estimée. La diifi culté se résout par ailleurs d’elle-même avec le passage au 
télérelevé.

✘   Un faible taux d’adhésion aux services Clario proposés en raison d’un manque
de communication autour de ces services.

relation clientèle
• réclamations écrites
• délais de réponse aux courriers
• demandes d’information sur la qualité de l’eau, 

d’abonnement et de devis
• délais d’intervention urgente ou programmée

à domicile
• temps de décroché, appels non perdus, rappels 

suite à messages

mise en eau
• délais et travaux

Facturation
• réclamations liées à une erreur de relevé

Performance du service à l’usager : 16 indicateurs sur 50 en 2014

gestion technique du service : 16 indicateurs sur 50 en 2014
Paramètres résultats

gestion des installations
• performance du réseau
• performance des compteurs
• nettoyage des réservoirs
• fonctionnement des installations UV
• continuité du service

Contrat rempli
✔  Les objectifs sont globalement atteints et la performance moyenne est 

en léger retrait en 2014. Le pourcentage d’atteinte des objectifs, calculé 
à partir des points d’intéressement obtenus, est de 82 % (87 % en 2013,
82 % en 2012).

✔  Les objectifs de production sont atteints, la qualité de l’exploitation
est d’un très bon niveau.

✔  La qualité de l’eau distribuée est excellente.
✔ Les projets informatiques Opus+ et de l’extranet destiné au SEDIF ont été livrés.

Points de vigilance
✘   Le rendement du réseau est en baisse à 88,3 %, notamment du fait 

d’importantes fuites sur feeders, non apparentes et diffi ciles à détecter.

✘   La nécessité de renforcer les analyses menées sur les volumes
mis en distribution et facturés pour mieux comprendre les évolutions
des consommations et de la performance du réseau.

Entretien et travaux
• délais de réfection des sols
• délai de transmission des fi ches de constat

de travaux

relevé des compteurs
• déploiement des compteurs télérelevés

150
123

150
133

150
121
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Le contrôle réalisé sur l’exercice 2014 par le SEDIF a permis de constater que le délégataire respecte  
les engagements pris, et que la société dédiée qu’il a constituée pour les tenir présente des comptes globa-
lement conformes, tant au Plan comptable général qu’aux termes du contrat.
Au-delà du suivi des projets et de la performance du délégataire commentés dans ce document, quelques 
sujets relevés dans le cadre du contrôle font l’objet d’un suivi et de discussions, afin que les exigences 
posées par le SEDIF soient pleinement respectées.

PErSonnEL AFFECté Au SErvICE 
En 2014, 59 louageurs et 112 intérimaires au sein d’un effectif global 
de 1 603 ETP : l’offre ne prévoyait pas un recours aussi étendu à ces 
types de contrats.

DéPLoIEmEnt Du téLérELEvé 
Le taux d’avancement en 2014 est conforme et dépasse même les 
engagements contractuels.

DISCuSSIon Sur LES ChoIx DE ComPtAbILISAtIon 
Et DE vALorISAtIon 
Quelques points restent discutés entre le SEDIF et son délégataire 
quant au traitement comptable retenu (indemnités de départ à la 
retraite, provisions pour risques d’impayés, provisions pour rede-
vances d’occupation du domaine public) et d’autres font l’objet d’un 
suivi récurrent (débits à établir en fin d’exercice) compte tenu des 
enjeux associés.

PrEStAtIonS ACCESSoIrES 
Contrôle de la comptabilisation des charges associées : la comptabi-
lisation correcte des charges a connu une mise en place progressive 
depuis 2011. Ce point est suivi lors du contrôle de chaque exercice 
et apparaît conforme.

rESPECt DES règLES DE mISE En ConCurrEnCE 
Pour LES AChAtS Du DéLégAtAIrE Et juStIFICAtIon 
DES PArtEnArIAtS
Les règles de mise en concurrence imposées au délégataire sont res-
pectées depuis 2012. Les contrôles n’ont pas mis en évidence en 2014 
de défaut significatif sur ce volet au regard des justifications apportées.
La fourniture d’informations plus détaillées par le délégataire a été 
demandée en 2012 pour justifier de l’intérêt des partenariats. Cette 
demande a été globalement prise en compte en 2013 et améliorée 
en 2014. Seule la justification du partenariat le plus récent, relatif à 
l’exploitation de l’usine d’Arvigny, reste à améliorer.

ExErcicE 2014 Résultats du ContRôle de la délégation de seRviCe puBliC

points de suivi et de vigilanCe 
issus du contrôle du délégataire

trAvAux DE rEnouvELLEmEnt : SuIvI PhySIquE 
Et non FInAnCIEr DES EngAgEmEntS Du DéLégAtAIrE
Le délégataire entendait son obligation d’un point de vue stricte-
ment financier, sans traduire financièrement le retard physique sur 

ses obligations physiques de renouvellement des canalisations 
notamment. Clarifié par l’avenant triennal en vigueur au 1er janvier 
2014, cet aspect est désormais géré de façon conforme par le 
délégataire.

FrAIS DE SIègE 
Le contrat prévoit une contribution aux frais de siège de 2,9 % des 
ventes d’eau. Le délégataire doit fournir des éléments justifiant les 
montants engagés à ce titre.

quALIté DE LA rELAtIon CLIEntèLE 
Plusieurs dysfonctionnements ont conduit à des performances 
moindres depuis 2012. La refonte du logiciel de gestion des abonnés 
et de la facturation (projet RC&F) en est régulièrement à l’origine : 
un défaut de programmation a notamment été identifié pour la 
facturation sur estimation, lors du contrôle. La gestion de la relation 
clientèle est sous vigilance.

ContrôLE IntErnE Et AnALySES ProSPECtIvES 
Le dispositif de contrôle interne appelle à renforcement et amélioration 
par le délégataire : traitement des données de production et de distribu-
tion, analyse des consommations en masse et par communes, traite-

ment des anomalies de facturation, fiabilité des comptes prévisionnels.

ProvISIon DE FIn DE ContrAt
Le délégataire a revu en 2014 la méthode de valorisation de cette 
provision, constituée afin de couvrir les opérations que le délégataire 
aura à assurer à l’issue du contrat. Son montant reste contesté par 
les contrôleurs du SEDIF.

DEvIS Et FACturES DE trAvAux Pour LE ComPtE DE tIErS 
Des améliorations sont encore à porter sur la lisibilité et la complé-
tude des devis établis.

FonCIEr : SuIvI DES AutorISAtIonS D’oCCuPAtIon 
tEmPorAIrE (Aot)
L’aboutissement des dossiers AOT reste inachevé en 2014 et le 
délégataire doit faire en sorte que ce travail de régularisation se 
concrétise dans les meilleurs délais.

sujet Clos en 2014

sujets en CouRs / RégulaRisation ou amélioRation demandée

sujets en suivi pluRiannuel


